
Vous venez de réserver votre voyage, location saisonnière ou mobil-home et souhaitez 
être protégé en cas d’annulation ou d’interruption de votre séjour, vous pouvez dès  
maintenant souscrire à l’Assurance Annulation en ligne. 

1 - Rendez vous sur : https://assurtravelvacances.com/  

2 - Dirigez vous vers souscription 

3 - Vous devrez indiquer le nom de la structure qui vous accueille ; en l’occurrence Camping des 
Grottes. 

( la recherche s’effectue sur 3 caractères ; vous pouvez taper «cam» ou «gro» ou «des», le site 
vous proposera Camping des Grottes 

4 - Complétez le formulaire puis validez le paiement (par chèque ou CB en ligne) 

 

Vous souhaitez en savoir plus sur notre assurance ou connaître l’ensemble des garanties 
proposées, n’hésitez pas à nous contacter au : 

 

ASSUR-TRAVEL - Courtier Grossiste en assurances - N° ORIAS 07030650  - www.orias.fr 

Siège social : Zone d’activité ACTIBURO – 99 Rue Parmentier  59650  Villeneuve d’Ascq - France  Tél: 03 20 34 67 48 - Fax: 03 20 64 29 17  

SAS au capital de 100.000 € - RCS LILLE 451 947 378 – www.assur-travel.fr 

Entreprise régie par le Code des assurances sous l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 61 rue Taitbout 75436 Paris cedex 09 

Souscripteur d’une assurance Responsabilité Civile et Garantie financière  QBE N° GFICAP0005186 et N°ICAP0005185 

Les vacances sont réservées, n’oubliez 
pas de vous assurer ! 

03 20 30 74 12  
contact.gestion@assur-travel.fr  

Du lundi  
au vendredi 

De 9H à 12H et de 
14H à 18H 

https://assurtravelvacances.com/
https://assurtravelvacances.com/souscription-etape1/
http://www.assur-travel.fr/

